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La Poste
Place de l’Amitié 

14610 CAMBES EN PLAINE
Tél. 02 31 44 53 42

Mairie de Cambes en Plaine
Place de l’Amitié 
14610 CAMBES EN PLAINE
Tél. 02 31 53 12 34

Fax : 02 31 94 48 84
Mail : COMMUNE.CAMBES@wanadoo.fr
Site : www.cambesenplaine.com

Heures d’ouverture :
lundi, mercredi, jeudi, vendredi : 
10h00 – 12h00 / 13h00 – 14h00 / 16h00 – 18h00
Samedi : 11H00 - 12H00 : 

Horaires d’été (du 29 juin au 28 août 2009) :
Tous les matins du lundi au vendredi 
de 9h00 à 13h00.

Etat Civil 

Permanence des Maires-Adjoints
Juillet - Août : sur rendez-vous

De septembre à juin : samedi 11H00 - 12H00

Ouvert du lundi au vendredi : 
de 9h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 

et le samedi de 9h à 11h30
Fermeture le mercredi après-midi

Levée de courrier du lundi au vendredi à 14h45 
et le samedi à 11h30

Attention modification 
des horaires d’ouverture 

à partir du 1er septembre 2009
Ouvert le matin du lundi au vendredi : 

de 9h30 à 12h15
Ouvert l’après midi le mardi et le vendredi 

de 13h30 à 16h30
Ouvert le samedi de 9h00 à 12h15

MARIAGES

Jean-Charles GUILLAS et Sophie LE GRAND
le 28 juin 2008
Pierre LITOUX et Julie BEURON
le 12 juillet 2008 
Yannick FIRMIN et Brigitte HAIZE
le 9 août 2008 
Loïc MORAND et Martha PORTILLO TACHIQUIN
le 4 octobre 2008 
Franck BOURDET et Aurélie DECAEN
le 1er novembre 2008 
Mickaël CARMÈS et Nadia LAMARIE
le 5 novembre 2008 
Pierre DELORME et Leila HAOUARI
le 9 mai 2009
Philippe MENOCHET et Armelle PATARD
le 23 mai 2009 
Ludovic MET et Anita LELANDAIS
le 4 juillet 2009

NAISSANCES

Salomé HUAULT née le 8 juillet 2008 
Saïna JAFARI née le 1er août 2008 
Camille DUREL née le 1er octobre 2008 
Clara FUNICA née le 13 octobre 2008 
Louane GAUQUELIN née le 18 décembre 2008 
Charlène LANCE née le 23 décembre 2008 
Jules ETASSE né le 26 avril 2009 

DECES

HAMEL Jeannine
survenu le 27 novembre 2008 
HERVIEU Jean
survenu le 1er décembre 2008
ARNOU Edmond
survenu le 21 février 2009

Direction de la publication : Mickaël BERTRAND (Maire)
Comité de rédaction : Daniel DIGUET - Françoise FLECHE - 

Laurence FOLLAIN - Eric GOBERT - Bernard GUERANDEL - Joël SUZANNE 
Tirage : 750 exemplaires - Réalisation - Impression : Imprimerie Nii - 02 31 70 88 10 - 23676-07/09. 
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Lors du précédent bulletin municipal, je vous informais
que la première année du mandat serait une année de
transition et ce pour deux raisons majeures. La pre-
mière relevait de la nécessité absolue d’établir un
diagnostic précis de « l’état de santé » des finances
communales tout en cherchant des possibilités d’éco-
nomies à réaliser et la deuxième, était de préparer la
programmation des travaux pour les cinq années à
venir.

Le premier objectif précité est atteint. Après avoir
analysé les divers chapitres du budget de fonction-
nement, nous sommes parvenus à faire des écono-
mies dans différents domaines, notamment par le
biais d’une renégociation de tous les contrats en
cours et par l’adoption d’un protocole précis d’appel
à concurrence pour tous les prestataires. Aujourd’hui,
le budget est maitrisé et stable entre dépenses et
recettes. En revanche, notre capacité d’investisse-
ment est relativement faible pour les années à venir
dans la mesure où les recettes d’investissement dimi-
nuent.

Afin d’y remédier, le conseil municipal s’engage à
poursuivre ses efforts pour tenter de dégager encore
plus d’excédent sur le budget de fonctionnement et,
en parallèle, de trouver de nouvelles recettes d’in-
vestissement. Ce travail est notre priorité et ce, d’au-
tant plus que dans le contexte de crise actuel que
nous connaissons les dotations de l’Etat et des col-
lectivités diminuent malheureusement.

Aussi, et contrairement à un grand nombre de com-
munes, je tiens à souligner que notre conseil muni-
cipal a fait le choix pour l’année 2009 de ne pas
augmenter la pression fiscale sur ses administrés.
Nous avons pris plutôt le pari ambitieux de trouver de

nouvelles recettes. Cela passe obligatoirement par
l’approbation de notre plan local d’urbanisme. En
effet, les nouvelles constructions pourront ainsi aug-
menter nos recettes grâce à l’apport des taxes locales
qu’elles engendreront.

Nous avons pris la mesure de l’impact que les aug-
mentations des taux d’imposition du Conseil Géné-
ral et des bases locatives de l’Etat entraineront tant
sur votre feuille d’impôt que sur votre pouvoir d’achat.

A cela s’ajoute la création du nouvel impôt de la com-
munauté d’agglomération. Ce dossier brûlant n’est
pas nouveau puisqu’il avait été déjà évoqué lors des
deux années précédentes. La Communauté Caen la
Mer n’aurait-elle pas grandi trop vite ? N’aurait-elle pas
pris en charge des compétences sans s’assurer au
préalable de disposer des moyens financiers et
humains nécessaires à leur mise en œuvre ? 

Au delà de ce contexte difficile aujourd’hui, je vous
souhaite de bonnes vacances.

Mickaël BERTRAND
Maire

Edito
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Le nerf de la guerre

Concilier ambition et raison, tel était l’enjeu

déterminant de la construction du budget 2009,

le premier examen de passage pour la nouvelle

équipe municipale.

Les élus cambais se devaient de réussir l’exer-

cice difficile de consolider les finances munici-

pales sans remettre en cause les projets en

cours ou à lancer à partir de 2010

Contrairement à certaines collectivités locales qui

ont fait le choix de trouver de nouvelles res-

sources par l’impôt, nous avons décidé de pri-

vilégier une gestion plus stricte de nos dépenses.

Ainsi, l’opportunité de chaque dépense a été

évaluée, les conséquences de chaque inves-

tissement analysées.

Cela ne remet pas en cause nos ambitions à

moyen terme car nous avons toujours la ferme

volonté de développer harmonieusement notre

charmante cité dans l’intérêt général au service

de nos concitoyens.

Nous sommes convaincus que cette « pause »

nous permettra de mieux rebondir tout en conte-

nant la pression fiscale.

Le budget 2009 a été voté à l’unanimité par le

conseil municipal, lors de sa séance du 5 mars

2009, en présence du receveur municipal.

République
Française

COMMISSION FINANCES : 

Président : Joël SUZANNE
Alain BERTANI - Mickaël BERTRAND - 
Daniel DIGUET - Jean-Pierre DUBAS - 
Françoise FLECHE - Laurence FOLLAIN - 
Eric GOBERT - Bernard GUERANDEL - 
Elizabeth HOLLER - Laurence VAN DOORNE

FINANCES
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Section de FONCTIONNEMENT
Le budget prévisionnel 2009 de cette section a été voté en équilibre à 1 261 188,38 €.

DÉPENSES de fonctionnement :

➘ Charges à caractère général 506 763, 98 €
➘ Charges de personnel 415 050, 00 €
➘ Atténuation de produits 9 298,03 €
➘ Dépenses imprévues de fonctionnement. 60 000,00 €
➘ Autres charges de gestion courante  220 800,00 €
➘ Charges financières        44 000,00 €
➘ Charges exceptionnelles       5276,37 €
TOTAL DES DEPENSES   1 261 188,38 €

40,2%

32,9%

0,7%

17,5%

3,5%
0,4% 4,8%

Charges à caractère général

Charges de personnel

Atténuation de produits

Autres charges de gestion courante

Charges financières (dette)

Charges exceptionnelles

Dépenses imprévues de Fonctionnement

Structure des dépenses de fonctionnement

25,3%

0,2%

5,1%

37,7%

29,4%
2,3%

Excédent antérieur reporté de fonctionnement

Atténuation des charges

Produits des services

Impôts et taxes

Dotations, subventions et participations

Autres produits de gestion courante
(revenu des immeubles)

Structure des recettes de fonctionnement

RECETTES de fonctionnement :

➘ Excédent antérieur reporté de fonctionnement 319 142,47 €
➘ Atténuation de charges           2 400,00 €
➘ Produits des services           63 900,00 €
➘ Impôts et taxes             475 500,91 €
➘ Dotations et participations         371 245,00 €
➘ Autres produits de gestion courante     29 000,00 €
TOTAL DES RECETTES        1 261 188,38 €
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12%
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53%
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Excédent de fonctionnement

Région

Autres

Résultat reporté

Opérations afférentes à la ligne de trésorerie

RAR
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SECTION D'INVESTISSEMENT 

5,9%
0,2%

7,1%
8,5%

0,5%

1,9%
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0,3%
0,4%
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Remboursement des emprunts
Immobilisations incorporelles
Frais d'études
Terrains nus 
Agencements et aménagements
Installations générales
Autres matériel et outillage
Matériel de transport
Matériel de bureau et informatique
Mobilier
Autres immobilisations Corporelles
Opérations afférentes à la ligne de trésorerie
RAR

Recettes d’investissement

Le budget prévisionnel 2009 de cette section a été voté en équilibre à 1 303 597,11 €

Dépenses d'investissement :

➘ Remboursement d'emprunts (en capital) 76 861,08 €
➘ Immobilisations incorporelles 3 000,00 €
➘ Frais d'études 92 000,00 €
➘ Terrains nus 110 500,00 €
➘ Agencements et aménagements 6 000,00 €
➘ Installations générales 25 300,00 €
➘ Autres Matériel et outillage 11 700,00 €
➘ Matériel de transport 4 000,00 €
➘ Matériel de bureau et informatique 5 500,00 €
➘ Mobilier 3 900,00 €
➘ Autres immobilisations corporelles 13 500,00 €
➘ Opérations afférentes à la ligne de trésorerie 700 000,00 €
➘ Restes à réaliser 2008 251 336,03 €
TOTAL DES DÉPENSES 1 303 597,11 €

Recettes d'investissement :

➘ Fonds de compensation de la TVA (FCTVA) 128 080,00 €
➘ Taxes locales d'équipement 13 526,57 €
➘ Excédents de fonctionnement 151 836,48 €
➘ Subventions Région 250,00 €
➘ Autres subventions 10 000,00 €
➘ Excédents antérieurs reportés d'investissement 147 157,06 €
➘ Opérations afférentes à la ligne de trésorerie 700 000,00 €
➘ Restes à réaliser 2008 152 747,00 €
TOTAL DES RECETTES 1 303 597,11 €

Dépenses d’investissement
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Les membres de la Commission des Finances avec l'ensemble du Conseil Municipal ont souhaité
maintenir les taux d'imposition 2008, pour l'année 2009. Ils restent à :
- 18,42 % pour la taxe d'habitation,
- 40,72 % pour le foncier bâti,
- 46,93 % pour le foncier non bâti.

PRUDENCE : 
Le conseil municipal s’était toujours attaché à ne pas intégrer la Dotation de Solidarité de la 
Communauté d'Agglomération "Caen la Mer" dans le budget primitif compte tenu du risque de
sa suppression à terme !
En 2009, de fait, la commune ne percevra que 75% de cette dotation communautaire et on reste
pessimiste pour les années suivantes.
Les investissements seront comptabilisés en année "N" et les subventions afférentes à ceux-ci
le seront, par sécurité, en année "N +1".

Le Conseil Municipal a décidé l'attribution des subventions suivantes pour 2009 :

➘ Association Cambes en Plaine Sports 8 900,00 €
➘ Association Club du 3ème âge 200,00 €
➘ Association Chorale "la clé des chants" 600,00 €
➘ Association Yoga 700,00 €
➘ Association des Parents d'Elèves 100,00 €
➘ Coopérative de l’école maternelle 290,00 €
➘ Coopérative de l’école primaire 590,00 €
➘ Association des Anciens Combattants 200,00 €
➘ Comité de Jumelage Anglais 520,00 €
➘ Comité de Jumelage Allemand 160,00 €
➘ Association Environnement et Cadre de Vie 200,00 €
➘ Association des Chasseurs 350,00 €
➘ Association « la Palette Cambaise » 300,00 €
➘ Association Cambes en Pleine Fête 500,00 €

FISCALITE

SUBVENTIONS

AFFECTATION DU RÉSULTAT 2008 : 
Les membres de la Commission des Finances avec l'ensemble du Conseil Municipal ont décidé
d'affecter l'excédent du résultat 2008 de la façon suivante :

• pour un montant de 147 157,06 € au compte article 001 de la section d'investissement.
• pour un montant de 151 836,48 € au compte article1068 de la section d'investissement.
• le reste de l'excédent soit 319 142,47 € est reporté à la section de fonctionnement article

002 de ce même budget.
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Le Plan local d'urbanisme (PLU)
a été patiemment peaufiné par
la municipalité, aidée en cela,
à différentes étapes de la
réflexion, par le collège consul-
tatif d'urbanisme.

Le PLU va prochainement
entrer dans une phase admi-
nistrative « active » puisque son
contenu, après avoir été arrêté
par le Conseil Municipal, fera
l'objet de diverses concerta-
tions puis d'une mise à l'en-
quête publique. 

Ce document particulièrement
volumineux, complexe et précis
va venir planifier l'occupation
raisonnée de l'espace sur le ter-
ritoire de CAMBES EN PLAINE.

Les contraintes sont fortes
puisque cet outil doit respecter des prescrip-
tions réglementaires plus générales qu'elles éma-
nent de nombreuses directives nationales ou du
Schéma d'Aménagement de l'agglomération
caennaise.

Très succinctement, le PLU de CAMBES EN
PLAINE se compose tour à tour :

− d'un rapport de présentation qui vient « caler »
notre commune dans son contexte local et qui
en rappelle les données physiques, socio-éco-
nomiques et environnementales ;

− d'un projet d'aménagement et de développe-
ment durable (PADD) qui esquisse les grandes

perspectives de développement et de sauve-
garde du patrimoine foncier retenues par la muni-
cipalité ;

− d'un document d'orientation et d'aménage-
ment (DOA) qui examine notamment le devenir
des secteurs voués à l'urbanisation ;

− d'un plan de zonage qui décline à la parcelle
près les orientations ayant été déterminées ;

− d'un règlement qui retranscrit secteur par sec-
teur les possibilités de construction ainsi que
leurs limites ;

− de diverses annexes (servitudes, emplace-
ments réservés, dispositifs sanitaires)

Le PLU remplacera le Plan d'occupation des
Sols devenu obsolète, lequel ne permettait plus
de ménager un quelconque développement pour
notre commune.

Le PLU assurera désormais l'avenir de CAMBES
en offrant de nouveaux espaces d'habitat tout en
maintenant ce qui compose également la qua-
lité de la vie : coupures vertes, larges voiries de
desserte,….

Le PLU apportera le dynamisme requis à notre
essor en permettant l'arrivée de nouvelles géné-

Le Plan Local d'Urbanisme (PLU)

COMMISSION TRAVAUX URBANISME 
HABITAT ENVIRONNEMENT 
ET QUALITÉ DE VIE
Président : Alain BERTANI
Daniel ANTONIOLLI - Mickaël BERTRAND
Daniel COUTABLE - Daniel DIGUET
Jean-Pierre DUBAS - Françoise FLECHE
Bernard GUERANDEL - Joël SUZANNE
Laurence VAN DOORNE
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rations, en adaptant des structures d'accueil
pour nos anciens, en présentant pour un maxi-
mum d'intéressés des possibilités d'acquisition
immobilière ou de location.

Notre PLU veut promouvoir des programmes de
qualité correspondant aux légitimes aspirations
des uns et des autres.

Il se veut tout aussi protecteur des espaces 
naturels et agricoles dont on connaît trop les 

velléités de mise à mal au nom d'intérêts qui ne
sont pas les nôtres.

En fin notre PLU se veut aussi préfigurer une
adaptation fonctionnelle de certains équipe-
ments communaux dont la fonctionnalité (ateliers
municipaux) ou les capacités d'accueil (salle
polyvalente) devront pouvoir répondre à l'ac-
croissement nécessaire de notre population.

Sur requête de l'association Environnement et
Cadre de Vie et par jugement rendu le 13 mars
2009, le Tribunal Administratif de CAEN a annulé
la Déclaration d'Utilité Publique (D.U.P.) rela-
tive au projet routier prolongement du boulevard
Weygand et tronçon partiel du Boulevard Urbain
Nord .

Dans un second jugement prononcé le même
jour, le tribunal a également renvoyé la Com-
munauté d'agglomérations CAEN LA MER a
effectuer pour le secteur sud du bourg, des
études hydrauliques complémentaires ce
compte tenu des risques importants de remon-
tées de nappe phréatique.

L'annulation de la D.U.P. vient stopper tous les
travaux ou actes de procédures en découlant.
C'est ainsi que le Conseil Municipal va pro-
chainement solliciter du Conseil Général que
soient abrogées les décisions déjà prises pour
la mise en place d'un Commission Intercom-
munale d'Aménagement Foncier dont la repré-
sentativité des agriculteurs cambais apparaissait
très largement insuffisante.
L'annulation de la D.U.P. aura aussi des réper-
cussions sur les documents qui constitueront
le plan local d’urbanisme dans la mesure où
cet ouvrage ne pourra plus expressément y
figurer. 
L’annulation de la D.U.P. ne vient pas pour autant
supprimer les réflexions qui devront être reprises
sur le devenir d’un tel projet.

WEYGAND… suite
On peut cependant penser que ces réflexions
s’inscriront désormais en liaison étroite et per-
manente tant avec les élus de CAMBES EN
PLAINE et des communes riveraines qu’avec
l’association requérante.

Il est en effet regrettable qu’une commune qui
a su préserver un patrimoine naturel en sauve-
gardant des exploitations agricoles fonction-
nelles doive assumer un maillage d’ouvrages
routiers bardé de plusieurs échangeurs de tran-
sit, l’ensemble venant irrémédiablement dis-
joindre les quartiers qui la composent.

Il est encore plus regrettable que les voiries
dont on assure l’impérieuse nécessité pour un
développement économique de la collectivité,
n’apporte pour notre commune que contraintes
et sujétions dans la mesure où ces voies sai-
gneront sans irriguer des projets qu’aurait voulu
porter la municipalité cambaise. 

Gageons donc que l’intérêt communautaire,
dont se prévalaient dans de factices débats les
initiateurs du projet, se mette au diapason de
l’intérêt légitime de la population de notre cité.
Parions qu’en ces temps où la préservation de
l’espace naturel et rural compose l’un des objec-
tifs majeurs de toute action politique d’aména-
gement, les nécessités de déplacement sur des
modes qui se devront d’être de plus en plus
doux sauront se concilier avec une nécessaire
politique de respect de l’environnement et de
l’agriculture. 
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Problèmes de sécurité routière sur les routes
départementales traversant la commune.

Compte tenu des récents accidents survenus
sur le CD 79 dont un mortel (ancienne route de
Courseulles sur Mer), le Conseil Municipal a
adopté la motion suivante le 27 avril 2009 :
Il convient d'interpeller le Conseil Général ainsi
que l'Agence routière départementale sur la 

La sécurité en cause sur la RD79

• Compte tenu des inondations fréquentes à
proximité du cimetière britannique , il a été dé-
cidé de lancer une consultation le 24 mars 2009
relative à la création d’un puits absorbant, rue 
du Mesnil Ricard dont l’opération s’élève à 
6 100 euros HT.

• Une consultation le 7 mai 2009 a été également
lancée relative au curage d’un bassin d’infil-
tration, chemin du Piquet. Les travaux seront ter-
minés à la fin du mois d’août pour un montant de
2 797.20 euros HT.

• Des travaux d’étanchéité sur la façade extérieure
de la salle du Colombier ont été également 

Coup d’œil sur les travaux effectués :
réalisés pour un coût de 630 euros HT du fait 
d’infiltration d’eau à l’intérieur. 

Les travaux programmés :
• Eclairage public : 
- Demande d’intervention le 18 mai 2009 : Ex-
tension de deux candélabres près du parking du
gymnase, 4 868.15 euros TTC.
- Demande d’intervention le 7 mai 2009 : Re-
nouvellement de l’ensemble de l’éclairage public
Rue des Coquelicots, des Pervenches, des Vio-
lettes et des Bleuets : 19 953.09 euros TTC.

• Consultation du 7 mai 2009 relative à la mise
en place d’une commande à clé pour l’extinction
et la remise en route automatique des deux bras-
seurs d’air au gymnase : 634.15 euros HT.

De plus, afin d’achever le diagnostic sur les tra-
vaux à mener, une étude devra être menée pro-
chainement sur l’état du réseau d’eaux pluviales.
En effet, la commune ne dispose pas à ce jour
d’informations précises sur la localisation et
l’état de ce réseau.

Par ailleurs, le conseil municipal poursuit sa ré-
flexion sur la mise en place d’un plan de circu-
lation au sein de la commune. Une première étu-
de vient d’être réalisée avec l’aide de la Direction
départementale de l’Equipement et de l’Agricul-
ture en fin d’année et nous serons amenés pro-
chainement à nous positionner sur les orientations
de celui-ci et les travaux de voiries qui en dé-
coulent.



vront après l’approbation du Plan Local d’Ur-
banisme et ceci afin d’envisager des solutions
qui coïncideront avec les orientations futures
d’urbanisation des secteurs à proximité de ces
voies départementales.

dangerosité persistante voire accrue des CD 79
et CD 79b sur le territoire de CAMBES EN
PLAINE,
- le CD 79 étant dépourvu d'aménagement spé-
cifique pour le raccordement des accès vers le
bourg et son tracé dessinant des courbes mal
maitrisables à la vitesse fixée hors aggloméra-
tion 
- le CD 79b, étroit, imparfaitement revêtu et mal
entretenu excluant toute faculté de circulation
pédestre ou cyclable dans des conditions de
sécurité minimales.

Une première rencontre a déjà eu lieu avec
l’agence routière départementale. D’autres sui-
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RAMASSAGE DES ORDURES MENAGERES
Merci de sortir vos déchets ménagers (poubelle
grise) la veille au soir à partir de 19h00.
Ramassage le mercredi et le samedi. 

RAMASSAGE DES SACS TRI SELECTIF
Merci de sortir vos sacs jaunes la veille au soir
à partir de 19h00.
Ramassage le mercredi matin.
La collecte s'effectue même les jours fériés. 

RAMASSAGE ENCOMBRANTS 2009
Le lundi 28 septembre 2009 : sortir vos encom-
brants la veille au soir à partir de 19h00.

RAMASSAGE DES DECHETS VERTS
Tous les jeudis. 
Merci de sortir vos déchets verts la veille au soir
à partir de 19h00. 
Attention 8 sacs ou 8 fagots par collecte maxi-
mum. 
Les volumes plus importants, les gros bran-
chages et les souches doivent être déposés en
déchèterie. 

HORAIRES DES DECHETTERIES
- Colombelles, Fleury / Orne, Hermanville / Mer : 
Lundi au Vendredi : 9h / 12h • 14h / 18h
Samedi : 9h / 18h
- Bretteville / Odon : 
Lundi au Vendredi : 9h / 12h • 14h / 18h
Samedi : 9h / 18h
Dimanche : 9h / 12h

STATISTIQUES
Tonnages de verre relatifs aux années 2007
et 2008 : 
• Tonnage total collecté sur la commune en

2007 : 39,85 tonnes.
• Tonnage total collecté sur la commune en

2008 : 50,15 tonnes.
• Ecart brut en tonnes entre 2007 et 2008 :

10,3 tonnes de plus en 2008. 
• Ecart en pourcentage entre 2007 et 2008 :

+ 25 % en 2008.
Ratio exprimé en kg/an/habitant : 
• Ratio 2007 : 25,5 kg/an/hab 
• Ratio 2008 : 32,1 kg/an/hab 
Soit 6,6 kg de plus/an/hab en 2008 +25% 
Pour information le ratio moyen national en 2008
était de 31 kg/an/hab.

Communauté d’Agglomération « Caen la Mer »
Collecte, traitement et valorisation 
des déchets ménagers et assimilés

COMMISSION TRAVAUX URBANISME
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L’année scolaire se termine ! 
Le moment est venu de jeter un regard sur l’an-
née qui s’achève. Chacun se souviendra de la
rentrée mouvementée, du sentiment de colère
et d’incompréhension du Maire et de l’ensemble
de l’équipe municipale après l’annonce d’une
fermeture de classe maternelle reçue la veille
de la rentrée par le biais de l’Inspecteur de l’Edu-
cation Nationale. Face à cette décision aber-
rante, nous avons dès la veille de la rentrée,

contacté l’association des Parents d’Elèves
et travaillé afin d’éviter que le couperet ne
tombe. Le Maire, Mickaël BERTRAND, a alerté
le Conseiller Général, M. Jean-Pierre LAVISSE
ainsi que le député de notre circonscription
M. André LEFRANC. Grâce à la mobilisation
des élus, du député et du soutien des parents
d’élèves, nous avons finalement réussi à obte-
nir le maintien de la classe. 

La perte régulière d’habitants Cambais (moins
142 habitants entre le recensement de 2004 et
celui de 2009) et le vieillissement de la popula-
tion se traduit par des effectifs scolaires en baisse
sensible depuis 4 ans, perte de 35 élèves sur
cette période.
Chacun se souvient, comme rappelé ci-dessus,
le sursis accordé à une suppression d’une classe
maternelle à la rentrée de 2008, après une action
menée par l’ensemble du Conseil Municipal à
laquelle s’était jointe l’Association des parents
d’élèves.
Début février 2009, un courrier de l’Inspection
Académique, dans le cadre de la préparation de
la prochaine rentrée scolaire et face à la prévision
des effectifs, informait la municipalité de la fer-
meture de deux classes pour la rentrée de sep-
tembre 2009. 
Le Maire-adjoint chargé des Affaires Scolaires
et l’ensemble de la Commission ont invité toutes
les personnes concernées, enseignants, parents
d’élèves ainsi que le personnel municipal de
l’école à échanger sur l’avenir du groupe scolaire
« Hélène MOULIN ».
Le Conseil Municipal, a négocié auprès de l’Ins-
pection Académique de ne fermer qu’une seule
classe en cas de fusion des deux écoles (aujour-

d’hui : maternelle 3 classes et primaire 5 classes).
Le Conseil Municipal, lors de sa séance du jeudi
5 mars 2009, s’est rallié, à l’unanimité, à cette
position de compromis où la fusion des deux
écoles, maternelle et primaire, permet de sauver
une classe pour la rentrée prochaine. 
Cette décision n’hypothèque pas l’avenir. Pro-
chainement, le Plan Local d’Urbanisme de la
commune va voir le jour et le développement
actuel de la commune de Villons les Buissons
laisse entrevoir, à moyen terme, une nouvelle
augmentation du nombre d’enfants à accueillir
au sein de notre école.

Maternelle 2008/09 : 58 enfants 
- Petite section : 19 enfants
Mme DORLEANS Nathalie (Directrice)
- Moyenne section : 21 enfants
Mme INIZAN Isabelle
- Grande section : 18 enfants
Mme SOREL Evelyne

Mme FREMIN Martine (ATSEM)
Mme LEROY Nadine (ATSEM)
Mme ESNOUF Patricia 

Primaire 2008/09 : 118 élèves 
- Cours préparatoire : 19 élèves
Mme PERROT Dominique
- Cours élémentaire 1 : 25 élèves
M. HOUARD David
- Cours élémentaire 2 : 24 élèves
Mme CADIC Martine et Mme RYO Armelle
- Cours moyen 1 : 25 élèves
Mme CHAMPAGNEUR Solenn
- Cours moyen 2 : 25 élèves
Mme GIBON Sandrine et Mme RYO Armelle

FUSION de l’école maternelle et primaire 

COMMISSION DES AFFAIRES SCOLAIRES 
Président : Eric GOBERT
Daniel ANTONIOLLI - Jean-Paul AUVRAY - 
Mickaël BERTRAND - Virginie CHABBERT - 
Françoise FLECHE - Laurence FOLLAIN - 
Bernard GUERANDEL - Elizabeth HOLLER 
Laurence VAN DOORNE
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Au printemps 2008, était expérimentée auprès
des communes, l’organisation du service mini-
mum d’accueil dans les écoles maternelles et
primaires. Malgré la réticence des Maires, de
tous bords politiques, était votée la loi instituant
l’obligation pour les Maires d’organiser l’accueil
lors d’une grève des enseignants. Consciente
des difficultés de garde auxquelles les parents
peuvent être confrontés, mais très attachée à
une politique éducative de qualité, la majorité
du Conseil Municipal a considéré qu’elle n’était
pas en mesure de mettre en place ce service
minimum d’accueil dans des conditions accep-
tables en particulier au regard de la sécurité des
enfants. 
En effet, comment organiser en moins de 48
heures la prise en charge des 179 enfants sco-
larisés à Cambes en Plaine en toute sécurité ?

Est-il raisonnable de confier, comme le propose
le texte, des enfants dont le nombre n’est pas
limité à des personnes sans aucune exigence
de qualification à l’encadrement des enfants ?
Pour notre commune cela revient à trouver 16
personnes volontaires si l’on applique les normes
qui nous sont imposées pour l’accueil d’enfants.
En matière de responsabilité administrative, l’Etat
se substitue à la commune. Mais pour les pour-
suites pénales, aucune substitution n’est pos-
sible. En cas d’accident et de poursuites pour
homicide involontaire ou mise en danger d’au-
trui, les élus et les personnes bénévoles seraient
poursuivis à titre personnel.
Pour ces différentes raisons, la majorité du
Conseil Municipal a décidé de ne pas mettre en
place l’accueil obligatoire des élèves les jours
de grèves.

Pour l’école, les projets ne manquent pas. Nous
avions évoqué, lors des élections municipales,
notre volonté de mettre en place, dès la ren-
trée de septembre 2009, une étude surveillée.
Celle-ci est devenue effective le jeudi 2 octobre
2009. Cette aide apportée aux enfants, et indi-
rectement aux parents, nous semble essen-
tielle. 

Pour en arrêter les modalités nous avons asso-
cié tous les professeurs des écoles et les repré-
sentants des parents. Le temps de l’étude
surveillée a été fixé à une demi-heure.

L’organisation retenue a été la suivante : 

16h30 à 17h00 : Goûter et détente
17h00 à 17h30 : études surveillées 
17h30 à 18h30 : garderie scolaire pour les

parents qui le souhaitent.

Le bilan pour cette nouvelle activité périsco-
laire proposée aux parents est très satisfaisant.

Nous avons un excellent retour de la part des
enfants et des remarques encourageantes
venant des parents. Nous avons régulièrement
rencontré les trois jeunes qui encadrent l’acti-
vité ainsi que les enfants pour en assurer le
suivi. Les élèves apprécient beaucoup le travail
de Cécile, Erwan et Rémi et sont très attachés
à leur gentillesse. Nous avions choisi de faire
appel à des jeunes ayant des expériences dans
l’encadrement de jeunes enfants et se desti-
nant prioritairement au professorat.

Les trois trimestres :
du jeudi 2 octobre au jeudi 18 décembre 2008 : 
40 élèves
du lundi 5 janvier au lundi 30 mars 2009 : 
38 élèves
du jeudi 2 avril au jeudi 25 juin 2009 : 
30 élèves
(baisse de fréquentation souvent constatée au
3ème trimestre)

Mise en place d’études surveillées !

Service Minimum d’Accueil :
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Valorisation et promotion : 
Pour promouvoir notre groupe scolaire nous avons réalisé une brochure de présentation de l’école.
Celle-ci à été réalisée afin d’être distribuée, mi-juin 2009, aux parents de la commune qui ont des
enfants en âge d’être scolarisés dans notre groupe scolaire. Mais également aux familles de la com-
mune de Villons-les-Buissons avec qui nous avons une convention de partenariat. 

Vous trouverez toutes les informations utiles sur le site de la commune : 
http //www.cambesenplaine.com rubrique : Jeunesse et éducation 

Les subventions municipales 2009/2010 :
• Budget de fonctionnement maternelle : 2900 € (50 € / élève)
• Budget de fonctionnement primaire : 5900 € (50 € / élève)
• Budget sorties scolaires maternelle (transports) : 600 € (200 € / classe)
• Budget sorties scolaires primaire (transports) : 1.000 € (200 € / classe)
• Subvention coopérative scolaire maternelle : 290 € (5 € / élève)
• Subvention coopérative scolaire primaire : 590 € (5 € / élève)
• Subvention étude surveillée : environ 400 € sur l’année scolaire
• Transports piscine (maternelle et primaire) : 2.316 €
• Association des Parents d’Elèves : 100 € (attribuée au CM du 27/04/2009)
• Abonnement Internet très haut débit : 708 € (soit 59 €/ mois)
• Budget voté pour la maintenance du matériel informatique de l’école : 1.000 €
• Budget voté pour le remplacement du matériel défectueux, et le remplacement des postes 

(par 2) afin de renouveler le matériel sur plusieurs budgets 3.000 €

Le coût cumulé pour l’ensemble de ces subventions représente environ 80€ par enfant et par an.
Il est supérieur d’environ 25 % à celui consacré par les communes environnantes. 

La municipalité participe également aux dépenses financières liées aux activités périscolaires
indispensables pour un grand nombre de parents : étude surveillée, garderie, service de cantine… 
Nous étudions actuellement, pour la rentrée de septembre 2009, la possibilité de financer des
cours d’initiation à l’Anglais dès le CE1. Ils sont aujourd’hui obligatoires du CE2 au CM2 et à ce
titre pris en charge par l’Inspection Académique.

Maîtrise des dépenses liées au fonctionnement de l’école !

Comme pour les autres commissions municipales, nous nous devons d’être vigilants à l’utilisation
des finances communales. Afin de maîtriser au mieux les dépenses de fonctionnement de l’école
Hélène MOULIN, nous avons mis en place dès le mois de juin 2008 un achat groupé pour l’ensemble
des fournitures scolaires des deux écoles que nous avons associé avec les besoins de la Mairie.
Un appel d’offre nous a permis de réduire ce poste budgétaire tout en mettant à disposition de l’équipe
enseignante les mêmes moyens pédagogiques. Démarche que nous reconduisons pour la prochaine
rentrée scolaire. 

Les subventions municipales 2009/2010 :



Garderie périscolaire : 
Le médecin de PMI du Conseil Général (Pro-
tection Maternelle et infantile) a visité les locaux
de notre école le lundi 20 avril 2009. Concernant
l’accueil des enfants de moins de 6 ans, en gar-
derie périscolaire, nous allons mettre en place,
dès la rentrée, plusieurs mesures pour amélio-
rer la qualité de leur accueil et apporter des
réponses aux remarques formulées lors de cette
visite.

Suite à la fermeture d’une classe maternelle à
la rentrée prochaine, nous avons décidé, après
discussion avec la Directrice de l’école mater-
nelle et les Atsem, de transformer cette classe
d’une superficie de 65 m2 de la manière sui-
vante : 

- Réserver une partie de la classe à l’installation
d’un dortoir destiné aux « moyens », achat de
nouveaux lits « empilables », de couvertures et
pose de stores occultants (nous conservons le
dortoir actuel pour la sieste des « petits »).
Acquisition de nouveaux tapis lavables pour
jouer sur le sol, pose d’un essuie-mains à usage
unique. 

- Par ailleurs, nous envisageons d’aménager
un espace bibliothèque, de lecture et de jeux
comme lieu d’accueil pour la garderie périsco-
laire du matin et du soir

Commission de Sécurité :
M. Daniel COUTABLE, Conseiller Municipal,
chargé de la sécurité et de la mise en confor-
mité des bâtiments communaux, était présent
lors de la visite de la Commission de Sécurité
à l’école Hélène MOULIN.
Nous avons reçu une convocation pour le mardi
14 avril 2009 à 9h40 dans les locaux de Caen
La Mer, concernant le passage en réunion plé-
nière pour le dossier de sécurité. Après la pré-
sentation du rapport la Commission de Sécurité
a donné un avis favorable pour notre groupe
scolaire. 

Accueil des enfants 
de moins de trois ans :
Nous étudions actuellement, en concertation
avec les professeurs des écoles, la possibilité
d’accueillir des enfants de moins de trois ans à
l’école maternelle. Bien entendu ces enfants
devront être « propres ». 
Dans ce contexte, nous solliciterions partielle-
ment l’Atsem « libérée » par la disparition de la
troisième classe de maternelle pour continuer
à participer à l’encadrement de ces jeunes
enfants. Pour décider, nous avons besoin de
savoir quelles seraient les familles intéressées.
Nous leur demandons dans les meilleurs délais
de bien vouloir se présenter en Mairie pour faire
acte de candidature en tous cas avant mi juillet.

Restauration Scolaire :
Le contrat avec la société SODEXO arrive à
échéance le 18 novembre 2009. Près de 16 000
repas auront été servis au cours de l’année sco-
laire 2008/2009. L’alimentation des enfants est
toujours une source d’inquiétude pour les
parents. Pour les écoles primaires, la respon-
sabilité de la cantine relève de la collectivité
locale et le service est assuré par le personnel
communal. 
Nous avons annoncé à la société SODEXO que
nous ne prorogerons pas automatiquement le
contrat et que nous procéderons à un nouvel
appel d’offre. Nous nous attacherons, bien évi-
demment, à la qualité des produits utilisés ainsi
qu’à l’origine, la fraicheur, la saveur, la traçabi-
lité, l’équilibre alimentaire et l’hygiène en veillant
au respect des normes de sécurité alimentaire
HACCP destinées à préserver le goût et la santé
sans oublier le coût. D’autres critères tels que
l’utilisation de produits Bio ou venant du com-
merce équitable seront retenus. 
Le rôle du personnel communal de la cantine
dans le choix du nouveau prestataire est pri-
mordial, une première réunion a déjà eu lieu.
L’association des parents d’élèves sera égale-
ment invitée à nos réunions.

COMMISSION DES AFFAIRES SCOLAIRES
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De nombreux parents, grands-parents et élus ont assisté à la représentation
offerte par les élèves des trois classes maternelles.

Les enfants ont présenté le travail réalisé aux cours des trois derniers mois
sur le thème de la ferme. (Chants et danses)

Vendredi 20 mars 2009, les ensei-
gnants de l’école maternelle et pri-
maire « Hélène Moulin » de Cambes
en Plaine ont dignement fêté l’arri-
vée du printemps en organisant un
carnaval. En princesses ou en pirates,
chevaliers ou indiens, arlequins ou
clowns, sorcières et même en Dark
Vador ou lapin ..., petits et plus
grands ont défilé, dans les rues du
village, escortés par leurs parents ou
grands parents, pour se rendre à la salle des
fêtes puis assister au bal musical interactif pro-
posé par la Compagnie Mandarine.

Ce carnaval est l’occasion aussi d’ouvrir l’école
aux parents et d’offrir aux élèves un moment de

joyeuse
détente et sur-
tout de partager
un moment de
fête avec leurs
ense ignan ts ,
é g a l e m e n t

déguisés pour l’occasion.

L’Association des Parents d’élèves a subven-
tionné le spectacle. La sécurité a tout au long
du trajet a été assurée par des élus de la Com-
mission des Affaires Scolaires aidée par un
parent d’élève.

COMMISSION DES AFFAIRES SCOLAIRES
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Un carnaval haut en couleurs : 

Une année qui se termine, 
c’est aussi l’occasion de remercier toutes celles et tous ceux qui ont, dans différents domaines,
participé à la bonne marche de l’établissement. Certains professeurs vont nous quitter, 
Mme Evelyne Sorel (maternelle) et Mme Solenn Champagneur (directrice de l’école primaire).
Nous les regretterons ! Nous leur adressons tous nos remerciements pour leur investissement
et les excellentes relations qu’elles ont entretenues avec les parents d’élèves et les élus de la
Commission des affaires scolaires.
Enfin, l’ensemble du Conseil Municipal souhaite à tous, parents, élèves, enseignants et bien
entendu au personnel municipal rattaché à l’école de passer de merveilleuses vacances d’été
pour nous revenir en pleine forme en septembre !

Samedi 16 mai 2009 : Fête à l’école maternelle
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Le 6 septembre 2008, nous organisons le pre-
mier forum où 21 associations sont venues
nous présenter leurs activités : le public a
répondu présent et a pu découvrir notre richesse
locale sportive et culturelle, réaliser ses adhé-
sions pour la saison nouvelle et découvrir la
salle omnisports pour les personnes qui ne la
connaissaient pas encore.
Cette journée nouvelle a permis à chaque asso-
ciation de se rencontrer et nous a donné l’oc-
casion de remercier tous les bénévoles qui
s’investissent depuis des années....

Le 27 septembre 2008, l’exposition peinture,
réalisée avec la collaboration de « la Palette
Cambaise », présente aux cambais les œuvres
de nos talents locaux. Une occasion nouvelle
pour nos nouveaux artistes de se rencontrer....

Le 5 novembre 2008, la salle omnisports de
Cambes en Plaine devient la salle Lilian Thuram !
Le célèbre joueur de football accepte géné-
reusement de donner son nom à notre salle et
c’est avec joie que nous l’accueillons à cette
même date pour le plus grand bonheur des
élèves de notre école de football qui reparti-
ront ce soir-là avec l’autographe de leur idole
sportive !

Dans le but de soutenir les associations locales,
il convient de leur permettre d’évoluer dans des
conditions de sécurité optimum : c’est pour
cette raison que nous avons dû aménager le
parc multisports à savoir :
- pour les terrains de tennis, les deux surfaces
ont été entièrement refaites : nouveau gazon
synthétique et peinture-démoussage du quick
- pour le terrain de football afin de permettre à
notre équipe de poursuivre sa progression, 

nous avons procédé à l’installation d’une main
courante autour du terrain imposée par la ligue,
la mise en place de filets pare-ballons et le
changement des buts mobiles défectueux.

Le 13 mai 2009 nous avons pu convier l’en-
semble des partenaires ayant participés au
financement et à la réalisation des travaux, des
représentants de la ligue de football, l’asso-
ciation de football de Cambes en Plaine et les
représentants du club de tennis de Cambes en
Plaine pour découvrir notre nouveau terrain
d’évolution sportif.

Le 13 juin 2009, avec la participation de l’Avant-
Garde Caennaise et du pôle espoir du tennis de
table regroupant les meilleurs joueurs du dépar-
tement, nous proposons à la population de
venir découvrir le tennis de table : initiation et
démonstration des meilleurs joueurs sont au
programme. Une journée divertissante qui per-
met à toutes les générations de se rencontrer.

Le lendemain, 14 juin 2009, les traditionnelles
Courses de la Liberté sont venues ponctuer un
printemps riche en évènements sportifs.

De septembre à juin, tout au long de la jour-
née, la salle omnisports voit se succéder de
multiples intervenants :
- en journée l’école maternelle et primaire inter-

viennent principalement 
- 4 après-midi par semaine le pôle espoir du

tennis de table vient entraîner ses meilleurs
joueurs

- Le midi plusieurs entreprises viennent se diver-
tir

- le soir et le mercredi nos associations locales
organisent leurs activités et animations 

La saison 2008-2009 fut riche :

COMMISSION SPORTS, LOISIRS ET CULTURE 
Présidente : Laurence VAN DOORNE
Mickaël BERTRAND - Virginie CHABBERT - Daniel DIGUET - Eric GOBERT - Bernard GUERANDEL - 
Elizabeth HOLLER - Joël SUZANNE

De nombreuses manifestations se sont succédées en collaboration avec les associations
locales.
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Nous proposons également à nos habitants de
venir découvrir nos équipements sportifs :
Chaque résidant de Cambes en Plaine peut
ainsi louer la salle multisports (10 euros de
l’heure) pour y pratiquer entre amis ou en famille
des sports tels que le badminton, le tennis, le
football en salle...pour les enfants vous pouvez
par exemple venir fêter votre anniversaire avec
vos amis...
Réservation en semaine, s’adresser à la mairie.

Pour maintenir ces activités il est important de
rappeler le rôle primordial des bénévoles nom-
breux à intervenir à Cambes en Plaine et nous
les remercions.

Pour les soutenir nous vous convions au 2ème
forum des associations samedi 12 septembre de
14h à 17h à la salle Lilian Thuram : venez nom-
breux.

Une première pour Cambes, avec ce premier
forum des associations, un engagement de la
nouvelle équipe municipale. 
Considérer l’animation sportive et culturelle
comme une priorité communale en terme
d’épanouissement des cambais de tous âges.

Engagement concrétisé le 6 septembre 2008, où
tout le « petit monde associatif » cambais s’est
retrouvé dans la nouvelle salle du Dojo  .

Chacun a pu apprécier les activités de l’autre,
partager ses expériences mais aussi promou-
voir son association voire enregistrer des adhé-
sions.
La commune de Cambes en Plaine peut être
fière de la vitalité de sa vingtaine d’associations,
culturelles ou sportives, qui contribuent à l’ani-
mation communale tout au long de l’année.

Une occasion de tirer un coup de chapeau à
tous ces dirigeants bénévoles qui consacrent
beaucoup de leur temps, dans des conditions
souvent difficiles, au développement de leur

association. La municipalité restera toujours
attentive pour leur apporter le soutien néces-
saire.

A cette occasion, il a été édité un petit fasci-
cule qui décrit toute cette vie associative, ses
acteurs et leurs ambitions. Toutes ces informa-
tions sont aussi disponibles sur le site INTER-
NET de la commune.

Devant le succès de cette première, l’opération
sera reconduite en 2009 à la même époque.

Reconnaissance associative
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Le 5 novembre 2008,un évènement historique
pour notre petite cité habituellement peu média-
tisée 
Pour une fois, nous étions « sur la photo » pour
la venue de Lilian Thuram et l’inauguration de
la salle omnisports qui, désormais portera son
nom.
Une manifestation qui conclut une longue his-
toire où ambition, opiniâtreté et patience ont
prévalu pour aboutir à la réalisation d’un équi-
pement communal exemplaire 

Mickael Bertrand retrace l’histoire
Mickael Bertrand n’a pas manqué de rappeler
le parcours du combattant qui a présidé à
l’aboutissement du projet.
« Créer les conditions d’un réel développement
du sport dans la commune est pour tout le conseil
municipal quelque chose d’essentiel » a-t-il insisté
en ajoutant que rien n’aurait été possible sans
les aides financières de l’Etat, la région princi-
palement, et du département 

Le choix de Lilian Thuram
Associer un nom à une nouvelle réalisation n’est
jamais chose facile. Pour cette salle omnisports,
le précédent conseil municipal avait souhaité
que la personne choisie soit un symbole pour
la jeunesse en incarnant des valeurs exem-
plaires. Ainsi, le nom de Lilian Thuram a vite
fait l’unanimité

Cérémonie bon enfant
Contrairement à d’autres sportifs qui restent
distants du public, Lilian Thuram a confirmé
dans son comportement combien il attache
d’importance au terrain et à la mission qu’il se
veut de mener au service de son pays et de sa
jeunesse 

Il n’a pas manqué de couper le ruban tradi-
tionnel entouré de tous ceux qui, de près ou
de loin, ont supporté le projet avec conviction

Son court discours n’a fait que rappeler son
engagement à propager des valeurs essen-
tielles comme le respect des autres, quelle que
soit la couleur de leur peau

Plus exceptionnel encore, le temps passé à
signer certainement plus d’une centaine d’au-
tographes, sans manifester la moindre impa-
tience ou encore de satisfaire à de nombreuses
photos 

Lilian Thuram à Cambes en Plaine
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L’équipe municipale s’était engagée dès mars
2008 à améliorer les infrastructures du parc des
sports
Pari tenu puisque la réfection des deux terrains
de tennis et la mise en place d’une main cou-
rante autour du terrain de football sont désor-
mais une réalité

Qualité et sécurité
Côté tennis, il était devenu urgent de refaire
les sols, vieux de plus de 15 ans, qui avaient
perdu de leur performance au fil du temps et
pouvaient devenir dangereux
Quant au football, c’était avant tout un impé-
ratif de mise aux normes de l’aire de jeux pour
un club qui opère au plus haut niveau de l’élite
départementale

Une inauguration conviviale 
C’est dans une ambiance très conviviale que la
cérémonie d’inauguration des deux réalisations
s’est déroulée le 13 mai dernier
La coupure de rubans n’a pas failli à la tradition,
en présence, pour ce qui concerne le football,
des représentants de la Ligue et du District 

Au premier plan, de gauche à droite
Eric Gobert maire adjoint, Lucien Theis secrétaire général du
District de football du Calvados, Sébastien Van Doorne , Co
président de la section football, Mickael Bertrand maire, Roger
Desheulles, secrétaire général de la Ligue de football, Jean
Pierre Chapillon, membre de la commission des terrains,
Ernest de La Cotte président de la commission régionale des
terrains

Le tennis n’a pas été en reste

Entourant le maire, de gauche à droite, Laurence Van Doorne ,
maire adjoint, Virginie Chabbert, conseillère municipale, 
Brigitte Cann , Isabelle ABRAHAM , dirigeants de la section
Tennis

Un coût maîtrisé
Dans son allocution, monsieur le Maire a rap-
pelé l’attachement de la municipalité à l’ani-
mation associative communale en général et
sportive en particulier et salué les performances
de ces deux sections sportives qui regroupent
300 licenciés
Les différents intervenants n’ont pas manqué
d’évoquer les coûts de ces réalisations qui ont
été parfaitement maîtrisés, d’autant plus que
la main courante a bénéficié d’une subvention
de 10000€

Epilogue
Ces derniers investissements complètent un
effort sans précédent de la commune de
Cambes en Plaine pour consolider son offre
sportive à ses citoyens en particulier les plus
jeunes.
Cerise sur le gâteau, le terrain de football a de
fortes chances de pouvoir obtenir une homo-
logation lui permettant d’opérer au-delà de la
promotion d’honneur, voire en nocturne, son
éclairage pouvant s’avérer suffisamment per-
formant 

Cambes investit dans le sport
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Depuis de longues années, notre cité a le pri-
vilège d’être sur le parcours des courses de la
Liberté…devenues courants de la Liberté.

Chaque année, la municipalité et les
sportifs cambais mettent un point
d’honneur à les « accueillir » dans les
meilleures conditions. Un accueil bien
fugace pour des compétiteurs peu
réceptifs, plongés qu’ils le sont dans
leur course.
Mais que de plaisir et quel spectacle
de voir passer, s’étirant sur plusieurs heures
des milliers de coureurs, depuis la rue du Mes-
nil Ricard jusqu’au chemin Saint Anne, où ils
quittent cambes.

Un travail de préparation
non négligeable pour les
bénévoles, élus munici-

paux ou simples citoyens
afin d’assurer la logistique nécessaire (eau,
éponges), le contrôle du circuit avec ces signa-
leurs, mais aussi développement durable
oblige : collecter et trier les déchets. 

Le tout au son d’un orchestre dont les vertus de
motivation des coureurs sont avérées qui
« réveille » le temps de la course le tout Cambes.
Le 1er marathonien de Cambes en Plaine est
Fabien TETELIN.

Courir à Cambes
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Une volonté politique
Dans son programme électoral, l’équipe muni-
cipale avait placé la communication comme
l’une de ses priorités sous le slogan « transpa-
rence » se déclinant ainsi

• Promouvoir en valorisant les atouts géogra-
phiques de Cambes en Plaine, de son patri-
moine, et de ses événements.

• Informer les habitants de la vie municipale et
communale via différents moyens (bulletin, flash
infos, site internet…)

• Servir en procurant à la population cambaise
les informations nécessaires à la vie courante
avec une attention particulière aux nouveaux
habitants.

• Dialoguer en créant un espace d'échange
avec l'administration municipale, les élus et la
population.

La commission « Communication » s’est mise
au travail dès le début du mandat.
Animée par Joël Suzanne, elle est constituée de
Laurence Follain, Françoise Flèche, Bernard
Guérandel , Eric Gobert et Daniel Diguet avec
le soutien de Emilie Hamon.

Des outils à la hauteur
Le livret d’accueil
Au-delà du livret proprement dit, qui donnera
aux habitants toutes les informations néces-
saires à leur meilleure intégration, un véritable
processus d’accueil sera proposé comportant,
entre autres, un cadeau de bienvenue sous
forme de bons d’achats et un pot d’accueil.

Le bulletin municipal
S’il n’évoluera guère sur sa forme, comme le
lecteur peut le constater en lisant ces lignes,

le rythme de sa publication sera plus élevé,
l’objectif étant de deux parutions annuelles, un
challenge difficile à tenir. 

Le site Internet
La Commune de Cambes en Plaine s’est dotée
d’un nouveau site internet, consultable à la
même adresse que le précédent :
http:/www.cambesenplaine.com

En 2009, Internet fait partie de notre quotidien
et il nous semblait nécessaire de faire évoluer
cet outil de travail et de promotion.
Les membres de la Commission se sont atte-
lés à la tâche, aidés par une agence profes-
sionnelle. Ils vous proposent un nouveau site qui
facilitera vos démarches, fera connaître notre
commune au travers de son histoire, de son
patrimoine, de ses événements, de sa vie asso-
ciative et culturelle.

Heureux qui communique

COMMISSION COMMUNICATION
Président : Joël SUZANNE
Daniel DIGUET - Françoise FLECHE - Laurence FOLLAIN - Eric GOBERT - Bernard GUERANDEL
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Les projets et réalisations seront également
présentés.
Ce site a été pensé comme un véritable outil de
communication et de service qui doit favoriser
et développer les relations entre la mairie et les
citoyens :

• démarches administra-
tives facilitées par un 
listing des diverses pro-
cédures et des pièces à
produire notamment
concernant les de-
mandes de passeports,
cartes d’identité et de-
mandes d’actes d’état
civil…)

• des formulaires d’urbanisme sont à téléchar-
ger directement tels que les Certificats d’Ur-
banisme, les Permis de Construire et autres
Déclarations Préalables

En ligne toute l’actualité de la
commune
• des associations sportives

ou culturelles avec des liens
permettant de les contacter
facilement

• l’agenda des manifestations
à venir telles que les anima-
tions, expositions, ren-
contres sportives, 

• le compte rendu du Conseil
Municipal à télécharger 

Un site Internet ne vit que s’il
est évolutif et interactif, nous
sommes donc à l’écoute de
vos suggestions et remarques
qui pourront l’améliorer. Il vous
suffit de cliquer sur « formu-
laire de contact » sur la page
d’accueil de notre site 

Le futur à construire
Dans sa volonté de faire encore mieux, la com-
mission se penche déjà sur l’édition régulière de
« flash infos » qui non seulement assurera la

publication d’informations importantes
en temps réel mais sera aussi desti-
nés aux habitants qui n’ont pas la pos-
sibilité d’utiliser INTERNET.
A ce sujet, une lettre d’information élec-
tronique viendra compléter l’ensemble
des outils de communication mis en
place.

En termes de communication, le futur
se construira toujours autour d’un rap-
port de proximité entre l’équipe muni-
cipale et ses administrés, les outils mis
en place n’étant en fait que l’expression
de cette volonté.

Cependant, votre municipalité reste à
l’écoute des innovations technolo-
giques dans ce domaine. Il n’en est
que de voir son implication dans le
déploiement de la fibre optique.
A suivre…
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Des agents recenseurs munis de leur carte tri-
colore sont passés chez vous et vous leur avez
réservé un très bon accueil : merci à vous.

Les chiffres :
En 2004, la population cambaise, 1 522 habi-
tants, reste le chiffre officiel mais ne reflète plus
la situation actuelle. 
En 2009, les cambais et les cambaises ont été
recensés, et le chiffre est tombé : 1397 habitants
soit une diminution de 125 habitants.

Commentaires :
Les résultats définitifs du recensement feront
apparaître la répartition de la population par
tranches d’âge mais ces quelques nombres ali-

mentent déjà les réflexions concernant la ges-
tion municipale.

En effet, l’évolution de la population conditionne
pour partie les moyens financiers à travers la
dotation de l’Etat dont dispose la commune et
par conséquent a un impact indirect sur les
possibilités en terme de maintenance et de
développement des équipements publics.

C’est pourquoi, le gestionnaire municipal rêve
d’un espacement très régulier de tranches d’ur-
banisation modérées qui assurent à la fois des
ressources suffisantes mais aussi une utilisation
équilibrée des équipements scolaires sportifs ou
autres …

Recensement 2009 : 
une photographie actuelle de la population cambaise

Rien ne doit encombrer le domaine public. C’est
la règle valable pour tous les usagers concer-
nant toute chose.

Coupez !
Toujours dans le même objectif d’éviter tout
encombrement du domaine public routier, les
codes et règlements stipulent qu’il appartient
aux propriétaires de plantations de les élaguer.
Si des arbres, branches et racines avancent
sur le sol du domaine public, ils doivent donc
être coupés par leur propriétaire, à l’aplomb
des limites de ce domaine. De même, les haies
doivent être taillées de manière à ne pas faire
saillie sur le domaine public.

Attention ! La commune a la possibilité de mettre
en demeure les propriétaires récalcitrants de
faire exécuter les opérations d’élagage. Plus
souvent, elle compte sur le civisme des citoyens
pour respecter de bon gré ces règles qui s’im-
posent à tous comme nécessaires.

Gardez vos distances !
Vous souhaitez planter des arbres dans votre
propriété ? Si votre propriété est située le long
d’une voie communale ou à côté d’une autre
propriété privée sachez que vous devez res-
pecter une distance :

- minimale de 0.50 m, de la limite séparative
pour les plantations (dites de basses tiges) ne
dépassant pas 2m,

- de 2 m minimum de la ligne séparatrice pour
les arbres (dits de haute tige) destinés à dépas-
ser 2 m de hauteur,

La distance se mesure à partir du milieu du
tronc de l'arbre, 

La hauteur se mesure à partir du niveau du sol
où est planté l'arbre, jusqu'à la pointe.

Elagage
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En ville comme à la campagne, les problèmes
de voisinage perturbent parfois la vie quoti-
dienne. Ce que vous devez savoir pour garan-
tir votre tranquillité. 

A moins de vivre dans un relais de chasse isolé
au milieu des bois, les troubles de voisinage
sont quasi inévitables. On ne peut reprocher
aux cambais et cambaises de recevoir des amis
le dimanche ou de tondre leur pelouse le ven-
dredi au retour du travail... Il s'agit là d'incon-
vénients classiques de la vie en société. 

Mais dans certains cas, le trouble, volontaire
ou non, peut présenter un caractère « anor-
mal » et vous pouvez exiger de son auteur qu'il
cesse de perturber ainsi votre vie quotidienne.
Toute la difficulté réside naturellement dans la
distinction entre trouble normal et trouble anor-
mal... 

Ce que dit la loi
Peut-être sanctionnée toute personne qui, dans
un lieu public ou privé, est à l'origine de bruits
de nature à porter atteinte à la tranquillité du
voisinage ou à la santé de l'homme par leur
durée, leur répétition ou leur intensité...

Pour cela, nous vous rappelons que tous les
travaux en raison de leur intensité sonore tels
que des travaux de bricolage ou de jardinage
ne peuvent être effectués que de :
• 8H30 à 12H00 et de 14H30 à 19H30 

du lundi au vendredi inclus
• 9H00 à 12H00 et de 15H00 à 19H00 

les samedis
• 10 heures à 12 heures 

les dimanches et jours fériés

En pratique
Nous jugeons souvent avec plus d'indulgence
le bruit que nous ou nos proches faisons que
celui de notre voisinage : c'est pourquoi nous
n'avons pas toujours conscience de gêner les
autres...

Pensez à prévenir votre voisinage si vous pré-
voyez une activité bruyante (bricolage, fête...) :
un bruit annoncé est souvent bien mieux toléré. 
Pour autant, cela ne vous autorise pas à déro-
ger à la loi.

D'une manière générale, ne faites pas subir à
votre voisinage, des bruits que vous avez vous-
même du mal à tolérer de la part des autres.

Nuisances sonores

Vandalisme
Nuit sombre en ce 10 février
2009, particulièrement tem-
pétueuse.
Sombre puisqu’une expédition
de vandalisme a touché une
partie de notre cité si paisible.
Une volonté de détruire, de dé-
grader sur un parcours passant par
les rues du château, du colombier,
le parc des sports, Rue des Haies
Vives, la rue de l’Avenir.

Boîte aux lettres endommagées,
volets arrachés, jeux d’enfants 
détruits, équipements de tennis 
tordus, tout ce qui pouvait être dégradé l’a été.
Consternés devant cet acte gratuit, les élus mu-

nicipaux se sont vite ren-
dus sur les lieux pour
les constats indispen-
sables avant d’aller por-
ter plainte.
Ajouté à d’autres « inci-
vilités », cela ne fait
qu’alourdir la facture au

détriment d’autres opérations municipales cer-
tainement plus utiles.
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Cambes en Plaine, la cam-
pagne aux portes de la ville,
pourrait être un slogan pour
décrire la volonté de la com-
mune de conserver ses
racines rurales tout en s’inté-
grant dans le développement
de l’agglomération caennai-
se.

Il n’est que de constater que,
dans le plan local d’urbanis-
me qui est en cours de réac-
tualisation, la municipalité a
tenu à conserver plus de
50% de zones à vocation
agricole.

Notre cité se devait de consolider cette voca-
tion en protégeant ce patrimoine rural. 

Ainsi, Cambes s’inscrira dans le plan dépar-
temental des itinéraires de randonnées et pro-
menades pour ce qui concerne ses chemins
ruraux et communaux existants. 

Dès lors que ces voiries seront classées, tout
aménagement éventuel ultérieur les concer-
nant devra assurer leur continuité.

A ce titre, Cambes en Plaine intégrera la
structure intercommunale qui s’attache à éla-
borer des circuits pédestres.
Il sera question de travailler de concert avec
les associations locales, en particulier le
comité départemental de randonnée
pédestre.

Bernard Demeuzoy, membre de ce comité et
habitant de longue date de cambes sera à
n’en pas en douter un expert en la matière.

Chemins faisant…

Pour les passionnés de randonnées, sachez qu’il existe déjà
un chemin balisé passant par notre commune, le « circuit des
12 acres » (12 km, PR balisage jaune).
Pour plus de précision, on pourra consulter le topoguide
publié par le Conseil général du Calvados.
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Tout au long de l’année qui vient de s’écouler, nous nous sommes réunis afin d’étudier plu-
sieurs demandes d’aides de différentes natures.

Nous avons pu travailler avec efficacité, grâce à une nouvelle procédure mise en place par nos soins.

Notre commission ne se résume pas à l’attribution d’aides financières. Nous avons, par ailleurs,
pu l’illustrer en apportant, pour la nouvelle année, une boîte de chocolats aux personnes âgées
qui n’avaient pu se déplacer et participer au « repas des Sages ». L’accueil qu’ils nous ont alors
réservé a été notre récompense.

Nous rappelons que le C.C.A.S. reste à la disposition de toutes personnes dans le besoin, nous
oeuvrons afin de leur apporter réconfort, écoute, aide administrative voire financière.

Centre Communal d’Action Sociale
(C.C.A.S.)



Plus que toute autre commune, Cambes en
Plaine est au centre du (des) devoir de mémoire
quant aux disparus dans les conflits mondiaux les
plus récents.
Le cimetière militaire et ses 224 tombes de sol-
dats britanniques sont toujours là pour rappeler
aux jeunes et moins jeunes la tragique absurdité
de la guerre.
Dans le calme et la sérénité
de ce site au sein de son
écrin de verdure, chacun
pourra constater l’extrême
jeunesse de ces soldats
qui sont morts pour nous.

Un devoir 
de mémoire permanent
L’association des anciens combattants de Cambes
en Plaine est là pour perpétuer tous ces souve-
nirs pour «… ne jamais oublier ……». 
Présidée par Daniel Montagne, avec un sens aigu
du devoir, l’association commémore ces évène-
ments dramatiques, au rythme des dates anni-
versaires… du 11 novembre au 6 juin, en passant
par le 8 mai sans oublier le 17 mars, qui nous rap-
pelle la fin de la dernière guerre, celle d’Algérie.
Occasion de citer tous les noms de ceux qui sont
tombés « au champ d’honneur » victimes civiles
ou militaires « en espérant que d’autres noms ne
viendront pas s’inscrire sur ce monument ». 
Des cérémonies chargées de solennité, ponctuées
par «la Marseillaise» que tous les participants re-
prennent avec ferveur, anciens combattants, fa-
milles et élus municipaux réunis dans le même re-
cueillement. 

Honneur aux libérateurs
Point d’orgue de ces célébrations, l’accueil de nos
amis britanniques qui ont payé cher la libération
de notre terre à partir du 7 juin 1944.
Chaque année, c’est autour des 3 stèles com-
mémoratives qu’anciens combattants, élus, po-
pulation cambaise venue en nombre, assistent
dans le silence du recueillement au rituel militai-
re dirigé avec énergie et solennité.
Le 20 juin 2009, une « marche pour la paix » a eu
lieu d’Epron au cimetière britannique de Cambes
organisée avec l’association des amis de Charn-

wood. La commémoration finale au
cimetière a regroupé le maire et son
conseil, anciens combattants d’Epron
et de Cambes. 
Dans ce monde du présent ô com-
bien perturbé, en mal de repère, où

la violence est quotidienne, puissent ces mani-
festations contribuer à ce que les générations fu-
tures ne « voient plus jamais ça ».

Une amicale active
Au delà de ces manifestations officielles, Daniel
Montagne et ses amis ont la volonté d’animer leur
amicale, forte de ses 24 adhérents, ses 4 familles
de victimes civiles et militaires, veuves d’anciens
combattants, sans compter les nombreux amis
qui s’associent à ses activités.
Point d’orgue, le voyage annuel qui cette année
a conduit les membres et sympathisants à la « Fer-
me du Cheval de trait » à Juvigny sous Andaine
dans l’Orne.
Une journée très appréciée par tous les participants
qui, outre le dîner de fête dans le cadre excep-
tionnel d’une ancienne grange, ont pu assister à
un superbe spectacle équestre de plus de 30 che-
vaux.
L’association a regretté la disparition de deux de
ses camarades Jean Hervieu (AC 39-45) – Prési-
dent d’honneur – et Edmond Arnou (AC 39-45).
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Ne jamais oublier

En savoir plus :
Le bureau de l’amicale est constitué de 
• Daniel Montagne - Président 
• André Van Doorne - Vice Président 
• Daniel Duval - Secrétaire • Roger Levy - Trésorier
Les personnes qui désirent s’associer à l’amicale 
peuvent contacter Daniel Montagne ou Daniel Duval 
(02 31 44 54 53 ou 02 31 44 54 38), le montant de 
l’adhésion étant fixé à 16 €. 
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Depuis sa création, le succès de l’Association
ne s’est jamais démenti. Les diverses mani-
festations organisées, sur des thèmes à chaque
fois différents, ont toujours remporté un réel
succès, si l’on se réfère au nombre de partici-
pants (Cambais et Extérieurs). De nouveaux
adhérents, avec de nouvelles idées, pourraient
enrichir le volume des manifestations.

Composition du Bureau : 
Président : ROUX Serge
Vice-Président : ETASSE Sébastien
Trésorier : PERRIN Frédéric
Secrétaire : PAGANINI Annick

Petit rappel 
des manifestations organisées 

- ANNEE 2007 –
➢ ST SYLVESTRE

- ANNEE 2008 –
➢ Soirée CHOUCROUTE
➢ HALLOWEEN : Après midi récréatif costumé

avec goûter pour les enfants de  Cambes en
Plaine   

➢ COUSCOUS : soirée dansante costumée
➢ SAINT SYLVESTRE

- ANNEE 2009 -
➢ Soirée TEX MEX : Chili Con Carne

(04.04.2009)
➢ FETE DES VOISINS : (14.06.2009) :

MECHOUI (le midi)
➢ Soirée PAËLLA : (10.10.2009)
➢ SAINT SYLVESTRE

Le Président, Serge ROUX

Association Cambes en pleine fête 
(Association loi 1901 créée le 19 juin 2007)
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Le Club du 3ème Age a été créé il y a plus de
20 ans, à cette époque, nous étions une qua-
rantaine de participants.

Au cours des années, peut-être par oubli que
ce club existe, peu de gens sont venus nous
rejoindre et cependant, ceux qui l’ont fait sont
restés et ne le regrettent pas.

Nos rassemblements de chaque semaine dans
la salle du Colombier, mise à notre disposition
par la municipalité, fait que chacun y vient selon
sa disposition.
Belote, scrabble, et autres jeux animent notre
après-midi dans la bonne humeur.

De temps en temps, un petit goûter termine
cette sympathique journée.

André GRAVEY

Le Club du 3ème Age

Le traditionnel repas des « sages » a eu lieu le
7 décembre dans la salle des fêtes de Cambes
en Plaine.
Un record quant à la participation qui a dépassé
largement la centaine et montré l’exiguïté de
notre salle et la nécessité de trouver d’autres
lieux d’accueil pour le millésime 2009.
Une manifestation remarquablement organisée
par Elizabeth Holler et Eric Gobert,
Une occasion de reconnaître en quoi l’expé-
rience et la sagesse qu’apportent l’âge sont
une composante essentielle de l’équilibre de
la société. 

C’est ce que n’a pas manqué de souligner 
Mickaël Bertrand dans son discours.
Les sages n’ont pas été sans apprécier la qua-
lité du menu concocté par la société Ménard de
Colombelles.
Entre les différentes animations de « Medley
Duo », chacun a pu partager avec ses voisins
aussi bien sur les souvenirs du passé que sur
les préoccupations du présent voire du futur.
Une exceptionnelle plateforme de réflexion et
d’action pour les membres du conseil munici-
pal qui n’ont pas manqué une pareille occa-
sion….

Rendez-vous est
donné pour 2009
pour renouveler le
succès de l’opéra-
tion 2008…  c’est
tout le mal que sou-
haite l’équipe muni-
cipale. 

Un moment de convivialité 
avec les sages cambais



ASSOCIATIONS

31

Le jumelage, c’est la rencontre de deux ou plu-
sieurs communes qui entendent proclamer
qu’elles s’associent pour agir dans une pers-
pective européenne, pour confronter leurs pro-
blèmes et pour développer entre elles des liens
d’amitié, de culture, de compréhension et de fra-
ternité pour la paix. Le jumelage, pour être actif,
repose sur la volonté des élus, mais aussi sur
le dynamisme des habitants pour favoriser
échanges, rencontres et activités communes.
"Il ne suffit pas de vivre ensemble, il faut faire
ensemble". Pour souligner notre volonté de
soutenir et accompagner les membres des
Comités de Jumelage, les élus de Cambes en
Plaine ont souhaité accueillir nos amis Alle-
mands autour d’un petit déjeuner, lors de leur
arrivée.

Jeudi 21 mai 2009 : accueil de nos amis Alle-
mands dans les locaux de la Mairie de Cambes
en Plaine. 
Comité de jumelage Mathieu/Cresserons/
Cambes en Plaine/Périers sur le Dan avec GER-
BRUNN (Basse Franconie).
Visite très européenne de nos amis de Ger-
brunn venus avec des représentants de leurs
communes jumelées - Cernosice (République
tchèque, Molsheim (Alsace), Themar (Thuringe).
Jeudi 21 mai :
La municipalité de Cambes en Plaine a reçu les
cinquante participants autour d'un café de bien-
venue. Les premiers contacts pour les uns ou

les retrouvailles pour les autres ont été chaleu-
reux et approfondis pendant cette première
journée libre au sein des familles d'accueil.

Vendredi 22 mai :
Après la visite de l'abbaye de Hambye fort
appréciée, le pique-nique dans le calme ver-
ger termine, dans la bonne humeur et sous le
soleil, la matinée.
Ensuite, départ pour le musée Dior et ses jar-
dins suivis d'une promenade dans la haute ville
de Granville. A Villedieu les Poêles, l'artisanat
et les boutiques ont beaucoup plu.

Samedi 23 mai :
Journée libre dans les familles qui firent
connaître ou reconnaître la région des plages du
débarquement à Fécamp ; d'autres ont par-
couru les rues de Caen ou de Bayeux, visité ou
revisité la côte de nacre.

Les jeunes, à Périers sur
le Dan, vécurent un
moment bien sympa-
thique autour d'une pis-
cine.
Tous garderont un
excellent souvenir de la
soirée et de la chou-
croute de la mer, une
vraie découverte pour
nos invités

Yannick Boulard -
Président-secrétaire

Nicole Varin Roussel - 
Vice- Présidente

Jumelage Allemand
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L’AJC, située 12 rue du Manoir, a réouvert ses
portes le mercredi 10 juin aux jeunes de 12 à 18
ans vivant à Cambes en Plaine ou les com-
munes avoisinantes (Anisy, Saint Contest,
Epron…)

Le local est un lieu de rencontres et d’échanges
propices à la mise en place de projets adaptés
et désirés par vos enfants. Ces derniers sont
encadrés par un animateur professionnel
diplômé qui les aidera à définir des activités et
des démarches pédagogiques, éducatives et
sociales.

Pour cela, l’AJC et la mairie mettent à la dis-
position des adolescents et pré-adolescents, un
espace informatique, audiovisuel, une salle de
réunion et une pièce pour activités manuelles.

Les objectifs principaux de l’association et de
la mairie sont avant tout de développer chez
les jeunes l’esprit d’initiative, de solidarité et
d’acquérir les notions de citoyenneté indis-
pensables à la vie sociale.

L’AJC est une association loi de 1901. Pour y
adhérer et fréquenter le local les jeunes doi-
vent prendre une carte d’adhérent dont le coût
est de 3 euros et faire remplir par leur parents
un petit formulaire. Ce sont les parents qui
devront ensuite rendre le formulaire à l’anima-
teur afin qu’ils puissent se rencontrer.

Les parents, eux devront prendre une carte
d’adhérent de 10 euros. Pour les parents dési-
rant monter des activités et être acteurs dans
la vie du local des jeunes, seulement un euro
symbolique leur sera demandé à raison d’au
moins 3 participations annuelles.

Tous les adhérents pourront élire le nouveau
bureau et pourquoi pas un conseil d’adminis-
tration lors de la prochaine assemblée géné-
rale. Ils auront bien sur le droit et le plaisir de se
présenter pour faire partie de l’équipe d’ani-
mation.

Cette année le bureau est composé de trois
personnes :
Une présidente : Katia LELIEVRE,
Une trésorière : Sylvie GOUPIL,
Un secrétaire : Sébastien ETASSE.

Les horaires d’ouverture du local sont les
suivantes :
Le mercredi de 14 heures à 18 heures,
Le vendredi de 17 heures à 22 heures 
avec l’organisation d’un repas,
Le samedi de 13 H 30 à 18 heures.

Durant les vacances scolaires, le local est ouvert
tous les jours sauf le dimanche de 13 H 30 à
18 H 30.

Contacts : le local : 02.31.24.31.99.
la mairie : 02.31.53.12.34
AJC@live.fr

L’association des jeunes de Cambes en Plaine 



ASSOCIATIONS

33

S’il est bien une année à marquer d’une croix
blanche , c’est bien 2009 , symbole de « la lutte
du pot de terre contre le pot de fer » !
Comme beaucoup d’entre vous le savent déjà,
notre démarche d’ester en justice, afin de
dénoncer l’arrêté de DUP de la Pénétrante Wey-
gand ( signé par le préfet en janvier 2008) s’est
soldée par un succès ! Ceci est du à au moins
trois raisons :
• notre association a toujours tenu au dialogue
sur tous les sujets , avec dans l’esprit , le fait
d’aller jusqu’au bout de nos droits , si nous
n’étions pas entendus
• le travail, oh combien laborieux de notre vice-
président, sans qui nous n’aurions pu nous lan-
cer dans cette bataille

• nos membres qui nous soutiennent fidèle-
ment depuis neuf années. 

Nous souhaitons que forts de ce succès, nous
puissions résoudre , par les mêmes méthodes,
nos autres dossiers en cours, notamment ceux
de nuisances sonores que subissent des habi-
tants de notre commune, depuis de nombreuses
années ! Certains d’entre vous n’osent pas se
plaindre : ils ont tort, car des réglementations
existent , et ce, pour tout le monde !
Si vous avez besoin de notre aide , nous serons
à votre écoute !
association.environnementcadre-de-vie@laposte.net

La Présidente : Mireille Hamel

Association Environnement 
Cadre de Vie de Cambes en Plaine

Sous l’impulsion de sa nouvelle chef de chœur,
Nathalie Lainé, avec des effectifs en nette pro-
gression, la « Clé des chants » a largement
renouvelé son répertoire au cours de la « sai-
son » 2008-2009

En effet, depuis septembre, chaque jeudi soir,
les choristes ont mis les bouchées doubles
pour travailler un répertoire en deux parties.

D’abord classique en compagnie de Mozart,
Rameau, Menegali, … puis contemporain,
célébrant le poète Jacques Prévert et ses remar-
quables textes.

Une trentaine de choristes fidèles répartis en 3
registres ont ainsi pu assurer les prestations
traditionnelles de Noël et de la fête de la
Musique.
Cerise sur le gâteau, pour les plus motivés, un
cours de solfège dispensé par Nathalie chaque
lundi, occasion de retrouver les dictées musi-
cales de notre enfance.

Changement à la tête de l’association puisque
Renée JANAN et ayant quitté la région, c’est
Evelyne BALOCHE qui a en pris la tête.
Pour en savoir plus, retrouvons-nous sur le site
internet de la chorale :
http://www.lacledeschants.net/

La Clé des chants donne de la voix
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Le bureau est composé de :
- Président : André TOSTAIN 02.31.44.54.76
- Vice Présidente : Marie-Ange LEVASLOT  
02.31.44.53.80

- Trésorière : Delphine PASCUAL 
02.31.93.09.98

- Secrétaire : Martine LEMERCIER 
02.31.44.54.01

MANIFESTATIONS 2008/2009  
Septembre 2008, Eric GOBERT et
Laurence VAN DOORNE, adjoints
chargés de l’animation de la Com-
mune, ont organisé avec les membres
et des Amis de l’Association une belle
exposition réunissant 24 artistes et
rassemblant 200 visiteurs.

Mars 2009, Marie-Ange LEVASLOT et Martine
LEMERCIER, élèves de notre ami Pascal, ont
réalisé une exposition très intéressante de
tableaux aux techniques variées, qui a été
appréciée, durant 2 journées, par une centaine
de visiteurs.

OBJECTIF – PROJETS :
Nous souhaitons développer notre Association
en faisant participer et en intégrant de nom-
breux anonymes, DE TOUS AGES, qui ont déjà
réalisé des tableaux, des sculptures, des calli-
graphies et enluminures, des vitraux, des mode-
lages, etc.

Nous pensons aux jeunes
et à tous ceux qui hésitent
à sortir leurs « œuvres »,
même modestes, de leurs
placards. N’hésitez pas à
nous rejoindre pour les

expositions, car nous sommes tous des ama-
teurs sans aucune prétention.

FIN SEPTEMBRE 2009 (date à déterminer) 
La Municipalité et la PALETTE CAMBAISE orga-
niseront, en commun, une 2ème EXPOSITION
du même type que celle de 2008. Nous sou-
haitons y retrouver les artistes de l’an dernier
mais aussi de nouveaux exposants (un seul
tableau ou une seule oeuvre suffit). Un endroit
sera spécialement réservé aux jeunes.

N’hésitez pas à vous inscrire, dès maintenant,
auprès des membres du bureau ou au Secré-
tariat de Mairie.

MARCHE DE NOEL 
en DECEMBRE 2009 (date à déterminer) 
Nous cherchons tous des idées au moment
des Fêtes de fin d’année alors, pourquoi ne
viendriez-vous pas faire votre « MARCHE »
parmi les réalisations que nous vous propose-
rons ?

« Une condition pour nous rejoindre : 
venir avec votre BONNE HUMEUR !! »  

La Palette Cambaise
Association d’Artistes Amateurs et Confirmés.
Créée au second semestre 2008 dans le but de réunir des personnes attirées par la pratique ou 
simplement l’intérêt pour les activités artistiques, les cours et les expositions proposées par la
PALETTE CAMBAISE connaissent un succès certain auprès des Cambais et Amis de l’Association.
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Au nom de la Société de Chasse de Cambes en
Plaine, je tiens à remercier Monsieur le Maire et
l’ensemble du Conseil Municipal pour la sub-
vention qui nous a été accordée, soyez assuré
que nous en ferons bon usage ; en effet, elle par-
ticipera à maintenir la « bonne santé » de notre
Société afin d’assurer les dépenses prévision-
nelles qui se décomposent ainsi :

- Location de terre chassable ........2 110,00 €
- Assurance Chasse ........................ 220,52 €
- Achat de petits gibiers
Cie de Perdreaux gris ou rouge – 
16 pièces ........................................108,00 €
Faisans de Chasse - 60 pièces ......582,00 €

Ces quelques chiffres vous permettront, de
vous faire une idée de la gestion de notre bud-
get.

Le gibier que nous achetons est lâché dans la
nature et il est agrainé et abreuvé par nos soins.
Ce qui permet de protéger au mieux notre faune
sauvage et surtout de respecter l’équilibre éco-
logique de la nature. Les chasseurs contribuent
également à éviter la propagation d’animaux
nuisibles…Il serait regrettable qu’ils détruisent
le repeuplement du petit gibier (lièvres,
pigeons…).

Pour assurer l’ensemble de nos charges de
fonctionnement et nos investissements, cha-
cun paie sa carte d’actionnaire pour la saison
de chasse.
L’association compte volontairement peu de
chasseurs, à qui elle accorde sa confiance, afin
qu’ils s’adonnent à leur passion, tout en sachant
respecter la nature et la tradition de la chasse.

Enfin, comme chaque année, nous organisons
notre foire aux greniers qui aura lieu : 
le Dimanche 30 Août 2009

Nous comptons sur votre participation en tant
qu’exposant et/ou visiteur, pour animer notre
commune. En espérant que le soleil soit au ren-
dez-vous cette année ! 

Vous pouvez réserver dès maintenant aux
numéros suivants :
02.31.44.18.07 - Monsieur SAQUET Patrick
06.20.94.88.50 - Madame ANTONIOLLI Chantal

Ou par courrier, en envoyant votre chèque (à
l’ordre de la SCC) de notre trésorière, à l’adresse
ci-dessous :
Madame TRUPOT Céline
Trésorière de la SCC
26 Rue des Acadiens
14000 CAEN

Le Président de la S.C.C
Daniel ANTONIOLLI

POUR MEMO : Veuillez tenir votre chien en laisse s’il ne répond pas à l’ordre du 1er rappel : en
aucun cas il ne doit divaguer. 
Mais c’est avec plaisir que nous avons constaté une réelle prise de conscience sur ce point.
Nous sommes chasseurs mais avant tout, protecteurs de la faune et la flore. MERCI !

Société de Chasse Cambaise       
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46 adhérents ont eu la chance, cette saison,
de bénéficier des cours de Claude Béatrix au
sein de l’association de Danse de Cambes en
Plaine.

Les cours de Claude Béatrix sont ouverts à tous
les niveaux. Ils sont basés sur le bien être et
l’harmonie avec son corps, l’ouverture des
oreilles et des sens vers des musiques d’hori-
zons très diversifiés, la détente et la bonne
humeur, que pourrait on trouver de mieux pour
finir une journée d’école ou de travail ?... Pen-
sez à nous rejoindre.

Les dates importantes de l’année
2009 :
• 28 mars : Soirée italienne à la Salle des Fêtes
avec 56 participants,
• 12 juin : Gala à la salle des fêtes de CEP,
• 20 juin : Représentation dans le parc de CEP
dans le cadre de la Fête de la Musique,
• 12 septembre : N’oubliez pas de venir vous
inscrire pour la saison 2009/10.

Les Membres du Bureau.

Danse
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Cette activité sportive a de
nouveau, pour sa deuxième
année, remporté un grand
succès. 

Comptant 50 adhérents, de
Cambes En Plaine et de ses
environs, de 12 à 62 ans, les
badistes jouent ensemble le
mercredi soir et/ou le
samedi matin.

C'est avec plaisir,qu'au
gymnase Lilian Thuram,
équipé de 5 terrains se ren-
contrent ces différentes
générations, où petits
matchs amicaux entre amis
(sportifs ou non) et fou-rires
sont au rendez-vous.

Après l'inscription lors du forum des sports en
septembre dernier, les « intéressés » ont béné-
ficié de 2 séances de découverte et, pour une
cotisation de 30 euros et un certificat médical,
ils ont pu adhérer à cette activité sport et loisir.

Grâce à ce franc succès, nos amis badistes ont
pu également se retrouver un dimanche après-
midi à déguster de bonnes crêpes et un bon
verre de cidre à la salle des fêtes de Cambes En
Plaine.

Venez donc nous voir et
nous rencontrer au forum
des sports du 12 sep-
tembre de 14h à 17h! Vous
pourrez ainsi jouer en toute
convivialité, et essayer ce
sport s'il vous est encore
inconnu.

Véronique Pain-Sanzey

Section badminton
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Présentation association :
La section Jogging existe depuis 1995, chaque
année en janvier un programme de course
auquel le club participera est établi par les inté-
ressés (environ 15 courses par an) compre-
nant :
Des courses locales dans les départements
normands.
Des courses dans les provinces avoisinantes
(principalement la Bretagne)
Nous participons à un ou 2 marathons par an
en France ou à l’étranger.
Nous participons également à des courses
natures appelées « Trail »

NOTA :
• Nous ne sommes pas affiliés FFA et ne possé-

dons pas de licence sportive
• Pour toute nouvelle inscription :Fournir coor-

données+Droit d’adhésion + certificat médical
datant de moins d’1 an. 

• 26 adhérents-Cotisation annuelle de 28€ (de
juin à fin mai)

• Renouvellement des adhésions lors de la dis-
tribution des dossards des « Courants de la
Liberté » en Juin

Planning des différentes manifesta-
tions :
Manifestations sportives, agrémentées de tou-
risme sur les lieux de nos courses. Depuis avril
2008, nous avons couru 
Le « marathon du bout du monde » au départ
de la pointe du Raz et arrivée à Douarnenez.

Un trail de 32km dans les Cotes d'Armor à Erquy
sur un sentier desservant Fort Lalatte, le Cap
Fréhel, le Cap d'Erquy avec alternance de nom-
breux dénivelés, de sable, de chemins bordés
de landes et de bruyères et de...sueurs. 
Plusieurs courses ont été faites sur la Basse
Normandie avec entre autres l'enduro des
sables d'Agon-Coutainville ,le semi d'Argen-
tan, un trail à Athis de l'Orne.
En septembre dernier , nous avons fait un dépla-
cement à St Malo pour accompagner le départ
d'un de nos adhérents(le plus extrême d'entre
nous) pour la « mille kil » une épreuve de 1000
km en 12 jours reliant St Malo au port de
Sète(Hérault).....Il y est parvenu ainsi qu'une
bonne quinzaine de participants. Les accom-
pagnants de ce départ se sont plus modeste-
ment arrêtés au restaurant à Cancale.
Les Foulées de la Liberté du 14 juin dernier ont
mobilisé beaucoup de cambais(es) en tant que
coureurs ou bénévoles, la bonne ambiance et
la fête étant toujours au rendez vous au cours
de ce week-end. 
En septembre prochain plusieurs d'entre nous
irons courir le marathon de Berlin, la conquête
d'une nouvelle capitale européenne !!

Jours et horaires de sortie :
Nous courons aux alentours de Cambes tous
les dimanches de l’année durant 1h30 à 2
heures suivant les motivations et les objectifs
de chacun. Le rendez-vous, est fixé à 9h30
devant la mairie de Cambes.
Ponctuellement en semaine certains d’entre
nous courons pour préparer un marathon ou
une course importante.
Vous pouvez nous rejoindre pour un « galop »
d'essai.

Section jogging
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L’Assemblée Générale a eu lieu le vendredi
5 juin à 20 h à la salle L. Thuram

CEPS Tennis a pour l’année 2009, 145 adhé-
rents, 129 sont licenciés à Cambes dont :
61 jeunes et 68 adulltes 
46 femmes et 83 hommes

Tarifs 2009/2010:
Les tarifs restent les mêmes que l’année pré-
cédente.
Les permanences pour les réinscriptions ont
eu lieu les samedi 13,20 et 27 juin de 11 H à
12H30 au bungalow.

• CAMBAIS
INDIVIDUEL : Adulte : 50 euros

Jeune : 35 euros
FAMILLE : 1 ad + 2 jeunes : 100 euros

2 ad + 1 jeune : 110 euros
1 ad + 3 jeunes : 120 euros
2 ad + 2 jeunes : 135 euros
2 ad + 3 jeunes : 155 euros

• HORS CAMBES
INDIVIDUEL : Adulte : 60 euros

Jeunes : 45 euros
FAMILLE : 1 ad + 2 jeunes :120 euros

Résultats :
Les championnats par équipe, de printemps
2009 se terminent par la victoire ( et donc la
montée en D2 l’année prochaine) de l’équipe
senior (plus de 35 ans).
En catégorie senior, avant la dernière rencontre
l’équipe femme se place 3 ème en D1, l’équipe
homme 1 se place 3 ème en D3 et l’équipe 2,
4 ème.
Merci aux capitaines : Virginie Chabbert, Thierry
Azzopardi et Jean Yves Cann pour l’organisa-
tion des rencontres.

Le tournoi interne a eu lieu du 5 au samedi
27 juin 2009. 
Un pique nique a été organisé le samedi 27 juin.

Tennis

Membres du bureau :
Présidente : Brigitte Cann
Trésorière : Mylène Voisin
Secrétaire : Virginie Chabbert
Membres actifs : Thierry Azzopardi, Gilles Coulombier, Laurent Delarocque, 
Riad Khalouch, Armando Madeira, Laurence Vandoorne
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Si près du but
Après une dynamique exceptionnelle des 3 der-
nière années – qui a vu l’équipe fanion accéder
par deux fois à l’échelon supérieur – le football
cambais a fait pause… non pas que son ambi-
tion soit en repli, mais la marche était haute
pour atteindre l’élite régionale.

Mais il s’en est fallu de peu puisque notre équipe
première a fini 3ème de son championnat, ratant
de peu la marche.
Aussi près du but, tous, joueurs et dirigeants
s’en sont trouvés très déçus, en reconnaissant
qu’une accession aussi rapide aurait peut être
été problématique
Ce n’est que reculer pour mieux sauter et l’ob-
jectif de la saison prochaine gardera la même
ambition

Un club mieux structuré
Une telle « ascension » ne peut se faire sans
un effort de structuration à tous niveaux et des
ressources plus conséquentes.
C’est ce que s’est employé à faire le bureau et
son nouveau président Christophe Vaillant…
qui n’a pas oublié que tout passait d’abord par
l’accueil et la formation des jeunes pousses qui
représentent plus de la moitié des effectifs.
La section « football » se veut aussi véhiculer des
valeurs fortes qui en ont fait un club apprécié et
respecté : « Honnêteté, fidélité, convivialité,
respect de l’autre… »
C’est la mission confiée aux éducateurs qui
encadrent mercredi et samedi ces jeunes de
7 ans à 15 ans. Les résultats ne se sont pas fait

attendre puisque la plupart des équipes de
jeunes termine en tête de leurs championnats
respectifs
Le club ne se contente pas de l’animation pure-
ment sportive , il propose aux jeunes des stages
éducatifs, et aux moins jeunes, soirées,
concours de belote, journée du football qui
ponctuent harmonieusement la saison sportive

Cerise sur le gâteau, l’installation d’une main
courante et d’un filet pare ballon ont permis de
mettre le terrain aux normes. Venant compléter
celui des vestiaires de la salle Lilian Thuram,
cet investissement communal donne ainsi au
football tous les moyens de ses ambitions en
termes d’infrastructures 

En savoir plus
Au sein du bureau constitué de 14 membres, la
cellule dirigeante :
• Christophe Vaillant Président
• Sébastien Van Doorne Co-président
• Franck  Secrétaire
• Laetitia Van Doorne Trésorière
Comme toute association dynamique, le club
manque de dirigeants et s’adresse en particu-
lier aux parents et joueurs pour qu’ils puissent
venir s’y investir
N’hésitez pas à consulter le site internent du
club http://www.cambesfootball.fr/, vous y
trouverez toutes les informations que vous sou-
haitez.

Football : un peu de répit



Les Cours pour la saison 2009/2010
Le mercredi matin :
10h00 - 10h45 : « Eveil judo – Baby judo » 
(enfants nés en 2005 - 2004 - 2003)
Développement moteur de l’enfant – 
jeux d’opposition

11h00 - 12h00 : Judo Pré Poussins - Poussins
(enfants nés en 2002 - 2001 - 2000 -1999)
Apprentissage ludique de l’activité judo

Judo 
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TOURNOI CLEMENT MOISY

Cette année s’est déroulé la 3ème édition du tournoi « Clé-
ment Moisy » en hommage au précédent professeur de judo
de Cambes en Plaine. Cette manifestation est toujours une
réussite sur le plan sportif et humain. Près de 150 judokas se
sont exprimés sur les tapis de la salle omnisports « Lilian
Thuram » avec une formule particulière puisque l’animation
se déroule sous forme d’équipes regroupant 4 pré poussins
et 4 poussins…

L’animation par équipe est novatrice
dans le département, les enfants et
les parents, les professeurs prennent
plaisir à revenir au tournoi, ils sont
toujours enchantés d’y participer.

L’équipe locale s’est bien compor-
tée puisque qu’elle termine à la 7ème
place sur 14 équipes.
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Les cours de Yoga vont reprendre 
le mercredi 30 septembre 2009, 

au dojo Salle Lilian THURAM 
de 19h45 à 21h00.

Le fondement de cette association est, comme
son nom l'indique, d'organiser des séances de
Yoga. 

Cette pratique consiste à apprendre à mieux
se connaître soi-même, à mieux appréhender
et maîtriser le fonctionnement de son corps. 
Lors de ces séances, vous serez initiés aux
exercices de relaxation, de respiration, aux pos-
tures et enchaînements du hatha-yoga.

Comme dans toute forme de yoga, on cultive
l’art de l’effort juste, et la présence au geste, au
souffle , à l’esprit dans l’instant présent.
En fait, le yoga est un art de vivre qui s'adresse
à tous.

Ces séances sont ouvertes aux femmes et
hommes, tous âges confondus.

Les cours de Yoga sont assurés tous les mer-
credis de 19h45 à 21h00 (hors vacances sco-
laires) au dojo à la salle Lilian THURAM. Ils
seront dispensés par Gisèle GROSSO à comp-
ter du 30 septembre 2009 jusqu’au 30 juin 2010
Pour celles et ceux qui veulent découvrir cette
activité, l'association offre une séance d’essai
le 30 Septembre 2009.

En savoir plus :
Le bureau de l’association est constitué de 
• Joël SUZANNE Président
• Jeannine GROUET Vice Présidente
• Isaura BERTRAND Secrétaire
• Patricia SUZANNE Trésorière

La saison 2008-2009. Yoga Cambes en Plaine
a vu ses membres passer de 18 à 27.

Infos pratiques : 
Tarifs 2009-2010
Séances d'1h15 tous les mercredis : 125 €
pour l'année (hors vacances scolaires).

A vos agendas
Vous avez la possibilité de venir vous inscrire à
la salle Lilian THURAM , le samedi 12 septembre
2009 de 14h00’ à 17h00’, lors du Forum des
associations.

Pour tout renseignement, n'hésitez pas à nous
contacter soit :
- par e-mail : yogacep@yahoo.fr ;
- par téléphone :
Isaura BERTRAND - 02 31 95 46 21
Patricia SUZANNE - 02 31 43 76 29

Pratiquer le Yoga à Cambes en Plaine
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Le SAMU
• Composer le 15 (ou le 112

depuis un téléphone portable)

Le CHU – Avenue Côte de Nacre
14000 CAEN
• Composer le 02 31 06 31 06

Le CHRU – Boulevard Clémenceau
14000 CAEN
• Composer le 02 31 27 27 27

EDF - Urgences
• Composer le 0 810 33 30 14

GAZ - Urgences
• Composer le 0 810 03 1000

SAUR – Branchement eau
Rue des Frères Chappe 
14540 GRENTHEVILLE
• Composer le 0 810 014 013

Fourrière de Verson
Route de Verson – 14790 VERSON
• Composer le 02 31 80 73 03

Les pompiers
• Composer le 18 (ou le 112 depuis un téléphone

portable)

La police ou la gendarmerie
• Composer le 17 (ou le 112 depuis un téléphone

portable)

Police du Chemin Vert
6 résidence des Chardonnerets
14000 CAEN
• Composer le 02 31 29 13 20

Police de Caen
10 rue Thibout de la Fresnaye
14000 CAEN
• Composer le 02 31 29 22 22

Ecole Hélène Moulin – Rue de l’Avenir
14610 CAMBES EN PLAINE
• Composer le 02 31 44 54 47

Appel d’urgence européen
• Composer le 112

• Les appels au 112 sont réceptionnés par le Centre
de Traitement de l’Alerte (les sapeurs-pompiers). Ce
dernier rebascule l’appelant vers le service concerné
en premier chef, pompiers, SAMU ou les services
de sécurité publique (police ou gendarmerie).

Centre anti-poisons de Rennes
• Composer le 02 99 59 22 22
• www.centres-antipoison.net
• Courriel : 

centre.antipoison@chu-rennes.fr

SOS Médecins Calvados
5 rue Roger Bastion – 14000 CAEN
• Composer le 36 24 ou 
0 820 33 24 24
• www.sosmedecins-france.fr

Allo Enfance Maltraitée
• Composer le 119
• www.allo119.gouv.fr

Liste des numéros utiles
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Mairie de Cambes en Plaine
Place de l’Amitié  •  14610 Cambes en Plaine  •  Tél : 02 31 53 12 34 / Fax : 02 31 94 48 84

e.mail : COMMUNES.CAMBES@wanadoo.fr  •  Site : www.cambesenplaine.com


